
INSTITUT DES I'.ARCS NATIOU.AUX DU CONGO BELGE 

COl\IrI:E DE DIRECTION 

33:2eme seance 

Samedi 20 juin 1959, a 9 heures 30. 

PROCES-VERBAL 
============== 

PRESENTS 

NllVI. 	 V. VL~ STR.AELEN President 
M.MN~UET Vice-President 
P.uTANER Del~gu§ du ~inistre du Congo BeIge 

et du Ruanda-Urundi 

A.BECQ,UET 

.a. DUBOIS 

"! •R03YNS 

E. STOFJ?ELS 
E. VAN CA"iPE!T.FIOUT 
Ch. V llilTDER E.LST Membres 
H.DE SAEGER Secr~taire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

M. G. NUY'1EN 	 Chef du Secretariat administratif 
M.IHCHA 	 Conservateur en chef des Pares 

. Nationaux. 

La s~ance est ouverte sous la presidence de M. V.V~W STRAELEN. 

gPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERi.'JIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de 1a 334eme s~ance, tenue Ie 23 mai 1959, est 
approuv~. 

DECISION N° 4.26:2. - PERSONNEL Ivl1[Yl'ROPOLITAIN. ENGAGEMENT. 

En vue de remplacer Ie messager licencie par 1a 
decision nO 4.173, Ivl. E.N10HEL, est engage a la 
date du 1er juin 1959, en qua1it~ de messager 
avec Ie traitement annuel de l'echel1e B. 
QUARANTE SIX MILLE SIX CENTS a SOIXitNTE TROIS 
MII.JLE C",UL-..TRE CENTS FRANCS. 
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DECISION N° 4.266. - PERSONNIPL DI A]'RIQUE. PRO~IiIOTION. 

A sa demands, la situbtion <ie M. Ie Conservateur
adj oint 01. CO:dNET d I EIJZIU3 est examinee. Recon
naissant les merites de l'interesse, le traite
ment de base de conservateur-adjoint avec quali 
fication, soit DEUX CENT TRENTE SEPT MILLE CINQ 
CENTS FRA.NCS, lui est accorde a partir du 1er 
juillet 1959. 

La 	situation de :tL COlli'rET d I ELZIUS sera revue 
au 	1er janvier 1960, en vue d'une eventuelle 
nomination au grade de conservateur. 

La candidature de M. G.DE LEYN' Ingenieur agronOlli.2 
principal au Ruanda-Urundi, est retenue. Son 
engagement pourrait @tre effectue au traitement 
de base de DEUX CE1~TRENTE SEPT MILLE CINQ CENTS 
FRi~TCS correspondant a sa situation actuelle. 
Sous reserve d'approbation de ces conditions et 
d'accord de M. Ie Vice-Gouverneur General, 
Gouverneur du Ruanda-Urundi,sur la date de sa 
liberation du cadre du Gouvernement du Ruanda
Urundi, M. DE LEYN sera engage. 

EXtJvIEN DES R1LffORTS DI ACTIVITE. 

Les rapports d'activite pour le mois d'avril 1959 sont examines 
dans leurs grandes lignes en raison du temps limite dont Ie Comite 
dispose. 

DECISION N° 4.268.- AUTORISATIOl'T3 DE RECOLTE. 

10 II. J.F. DARBYSHIRE, Pasture Research Officer 
du Gouvernement federal de la Rhodesie du 
Sud, est autorise a effectuer des recoltes 
botaniques au Parc National Albert moyennant
de remettre des doubles de ses recoltes au 
Jardin Botanique de l'Etat a Bruxelles et 
a la Section de botanique de l'Institut 
National pour l'Etude Agronomique du Congo 
Belge a Yangambi. 

2 0 	 A la demande du Laboratoire medical provin
cial de Stanleyville, M. DOUPAGNE est autorise 
a prelever une soixantaine d'echantillons 
de terre dans l'tle aux oiseaux au lac 
Edouard. Ces prelevements sont destines a 
des recherches sur les champignons pathogenes. 
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DECISION N° L~.269.- AUTORISATIOlif DE FILNlER. 

I\:IIvI. J. et Ill. FIEVET, Professellrs de dessin a 
1a 	ville de Paris, sont autorises a filmer, 
dessiner, photographier et peindre all Parc 
National Albert et au Pare National de la 
Kagera. 

DECISION N° 4.270. - AUTORISATION DE VISIT:E. 

Ratification est faite de l'autorisation accordee 
a M. Grant l\tlc CONNl1'LL, du Departement des Sciences 
politiqlles de l'Universite de Chicago, de visiter 
les Pares Nationaux du Congo Belge. L'exoneration 
des taxes de visite est accordee a cette person
nalite. 

DECISION N° 4-.271.- PERSONNEL D' AFRIQUE. S.fl.J."'iJCTION DISCIPLINAIRE. 

M. le Conservatellr-adjoint O.KINT ayant abandon
ne son service et la station de Mlltsora sans 
alltorisation et ayant par sllrcrott manifeste 
son intention de dissimlller son absence, en 
vertll des dispositions dll chapitre XI des 
conditions generales d'engagement, un blame 
llli est inflige. 

DECISION N° L+-. 2(g. - PERSONNEL l\~ETROPOLITAIN. LICENCIELIENT. 

En 	 raison de 1a repetition de son attitllde 
gross~ere a l'egard de ses condisciples pendant 
les hellres de service, le preparatellr M.STURBOIS 
est licencie avec effet immediat. Le preavis 
legal llli sera regle. 

DROITS INDIGENES AU P11..RC NATIONAL DE LIUPl~MBA. 
"-.. 

Information ayant ete prise aupres de M. le lIiiinistre dll Congo 
Belge et dll Rllanda-Urllndi all slljet de l'etat d'avancement dll regle
ment des droits indigenes all Parc National de l'Upemba, l'Institllt 
est informe qlle la question 8St tOlljours a l'etllde par les alltorites 
locales. 

La 	 seance est levee a 10 heures 30: 

1£ 	SECRETAIRE DU COMITE 
DE DIRECTION, ~~ PRESI DEN • • 

V.VAN STRAELEN. 



